
Modifier les règles de stationnement 
 
La question du stationnement est d’une importance cruciale dans la structuration 
d’une politique de mobilité. Elle est même, par la régulation et la réorganisation de 
l’offre, une des seules manières d’obtenir un report modal significatif. La réduction de 
l’emprise spatiale du stationnement, particulièrement en milieu urbain ou l’espace est 
rare, est une condition nécessaire à un rééquilibrage de l’espace public via des 
piétonniers, pistes cyclables, sites propres pour les bus, espaces verts, au bénéfice 
de tous ses usagers. 
 
Le référentiel actuel est encore trop souvent caractérisé par la conviction que son 
accessibilité automobile détermine la vitalité d’une ville, avec pour conséquence 
contraire de voir l’offre de stationnement augmenter régulièrement. Même si la 
compétence est essentiellement communale, le champ d’intervention de la Région, 
que ce soit à un niveau indicatif ou réglementaire, n’est pas négligeable. 
 

 

 

 

 

 


